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1 Avant-propos
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Du savoir |action

Les recherches prises en charge par la Fondation de pr@vention des Etablissements cantonaux d assurance des b timents
ont permis de combler des lacunes concernant le danger de grtle et la rdsistance de | enveloppe des b timents. Gr ce ce
projet rdalisd entre 2005 et 2007, nous savons bien mieux que tout rdcemment encore og des orages de grEle peuvent se
produire en Suisse et quelles sont leurs frdgquences et intensitds. Nous sommes en mesure de ddterminer et de d@crire
syst@dmatiquement la rdsistance la gr€le d @l@ments utilisds pour | enveloppe des b timents et connaissons les dommages
que la gr€le peut causer. Ce projet a permis d accumuler des enseignements qui se retrouveront dans un r@pertoire de la
protection contre la gr€le |attention des professionnels de la construction.

Il faut maintenant franchir le pas crucial entre savoir et agir. Un tel rdpertoire n est utile que sl est enrichi et appliqu@d systg-
matiquement, de sorte que la r@sistance de | enveloppe des b timents soit am@lior@e d une manitre durable et appropride.
Or il reste encore du pain sur la planche pour mettre en  uvre les connaissances acquises sur les plans technique et orga-
nisationnel. Il faut les int@grer dans les normes, les appliquer pour classer les @l@dments de construction en fonction des
risques et les utiliser pour introduire une nouvelle pratique juridique en matitre dindemnisation des dommages aux
b timents caus@s par la grkle.

Les matres d ouvrages, les architectes et les fabricants de produits de construction trouveront dans ce rapport de syntht.se
des informations pratiques concernant la rdsistance la gr€le de diffdrents mat@riaux utilisds dans le b timent. Ces nouvelles
connaissances peuvent dgj Etre appliqudes pour am@liorer la pr@vention des dommages dus la grEle et pour orienter le
d@veloppement des produits de construction.

Le prdsent rapport de synthtse, charnitre entre savoir et action, a pour but de faciliter les travaux de mise en application
rdaliser dans un proche avenir.

Fondation de pr@vention des
Etablissements cantonaux d assurance

/0
oo

Dr. Markus Fischer



2 Rdsumg et synthtse

Le risque occasionnd par la gr€le est en augmentation.
Les Etablissements cantonaux d assurance des b timents le
remarquent dans leurs statistiques sur les sinistres. Le prg-
sent projet de la Fondation de pr@vention s est principalement
attach@ poser des bases aidant faire des choix. Les @tablis-
sements cantonaux avaient dgj trait@ la question au cours
des anndes 1970. Des normes sur | @tanch@itd des toits plats
en Jtaient ressorties et | am@lioration des produits en rdsultant
avait permis de les assurer nouveau.

La charge de sinistres observ@e ces dernitres annges
impose ddsormais de connatre la rdsistance la grEle de
tous les mat@riaux utilis@s pour | enveloppe des b timents. Ils
doivent Etre choisis en tenant dment compte du risque
gon@r@ par la gr€le, car laugmentation des dommages en
rdsultant nest pas imputable uniguement une recrudes-
cence des chutes de grCle.

Le pr@sent rapport synth@tise les quatre rapports secto-
riels du projet «R@pertoire de la protection contre la
grCle». Les recherches ont port@ sur trois axes, le danger de
grtle affectant la Suisse, le potentiel de dommages et la
rgsistance  la grEle de lenveloppe des b timents. Les
donn@es recueilies ont permis de poser les bases dun
rgpertoire de la protection contre la gréle, faisant | objet du
quatritme rapport sectoriel. Le but de ce r@pertoire est
de classer les produits de construction en fonction de leur
rdsistance la grtle.

Lanalyse du danger de grCle indique la frdquence et | inten-
sitd des chutes de grEle auxquelles il faut s attendre en un
lieu donn@. Elle est bas@e sur des donn@es fournies par des
radars m@t@orologiques et sur de longues s@ries de mesures
m@t@orologiques.

Pour af ner les p@riodes de retour, la Suisse a @td partag@e
en onze zones climatiques. Le Plateau a @t@ subdivisd en
zones «ouest», «centrex et «est»: sil ouest est affectd tous les
100 ans par des grElons de 30 mm de diamktre, la p@riodi-
Cit@ atteint 20 ans au centre et | est. Lobservation sur une
longue pd@riode r@vtle en outre une recrudescence des gran-
des cellules de grtle, g@n@rant des chutes plus intenses.

Le volet consacrd au potentiel de dommages donne un
aper u de |@volution architecturale du milieu du 20® sitcle
jusqu nos jours. Il d@crit la tendance que devrait suivre
lenveloppe des b timents et en estime les effets sur la
vuln@rabilitd la grEle. Pour les b timents r@sidentiels, aucune
@volution g@ndrale susceptible din uencer la vuln@rabilitd
de manitre d@cisive ne se dessine actuellement. Pour les
immeubles de bureaux, elle augmentera vraisemblablement
du fait de | utilisation croissante d @l@gments pare-soleil, de
m@taux et de mat@riaux synthdtiques.

La r@sistance effective la grEle de matdriaux utilisds
pour | enveloppe des b timents a @td testde en laboratoire.
La projection de grElons sur onze catdgories d gldments de

construction a permis d obtenir un bon aper u des diffdrents
dommages, du moment auquel ils apparaissent et de leur
@volution. Les tirs ont @t@ effectuds d une maniktre aussi
rdaliste que possible, en projetant pour la premitre fois des
sphtres de glace de diffdrents diamt.tres au lieu de sphtres
en matitre synth@tique.

Le R@pertoire de la protection contre la gr€le distingue
cing classes de r@sistance la grEle (RG). LesRG 1 5
se rapportent des grElons de diamktre 10 50 mm. La
classi cation se r@ftre |absence de dommage. Un
@idment de construction peut remplir simultandment plu-
sieurs fonctions, les deux plus frdquentes @tant | gtanchdit@
et laspect. La rdsistance dun @ldment donn@ peut donc
varier selon la fonction consid@rde. Les conditions d essai
inh@rentes au R@pertoire de la protection contre la gr€le
mentionnent les fonctions assur@es par les @lgments de
construction et  partir de quel moment ils sont consid@rds
comme endommag®s (crittre d endommagement). Le verre,
les IZs d @tanchditd et les tuiles en terre cuite comptent parmi
les mat@riaux les plus rdsistants la grEle en ce qui concerne
| ftanch@it@. Les volets roulants et les stores lamelles gu-
rent au nombre des @ldments les moins rdsistants. On peut
y ajouter quelques t les et planches en bois pour ce qui est
de | aspect.

Ces recherches posent les bases requises pour mettre en

uvre le R@pertoire de la protection contre la gr€le, gr ce
auquel la r@sistance la grGle des mat@riaux de
construction aura la transparence n@gcessaire. Lidde
de la pr@vention des dommages dus la grEle devient ainsi
une r@alitd.



3 Le danger de grCle en Suisse

3.1 D@termination du danger par radar
m@tdorologique

La Suisse dispose d@j dune carte des p@riodes de retour
(PR) des chutes de gr€le, mais celle-ci ne tient pas compte
de la taille des gr€lons. Or il faut des informations sur la taille
et sur la frdquence des gros grElons pour Etre en mesure de
mieux appr@cier le risque de dommage. Aucune valeur
mesur@e n @tant disponible en Suisse, hormis les donndes
provenant d une exp@rience de ddfense contre la grEle et
quelques tailles de grElons observ@es localement, on a utilisg
des informations fournies par les radars m@tgorologiques
op@rationnels de M@t@oSuisse (Albis, D le et Monte Lema).
La plus forte intensitd de pr@cipitation rep@rable sur | image
radar correspond la limite entre la pluie intense et la chute
de grCle. Les surfaces d@crivant | intensitd des pr@cipitations
sont g@ndr@es par des cellules de grEle, que | on peut assigner
onze zones climatiques en fonction du centre des tempCtes.
Huit d entre elles  lest et | ouest du Jura (JE, JW), lest, le
centre et | ouest du Plateau (PE, PC, PW), | est, le centre et
| ouest des Alpes (AE, AC, AW) sont au nord des Alpes et
une autre se trouve au sud des Alpes (AS). Les zones «Valais»
et «Grisons» y ont @td ajoutdes.
Le recensement des tempCEtes de grEle peut sappuyer sur
des donn@es radar de 1992 2004 pour le nord des Alpes
et de 1996 2004 pour le sud des Alpes. Ces donn@es
fournissent des valeurs importantes dur@e des chutes de

AC

grtle, surfaces potentiellement affectdes, hauteur et vitesse
de d@dplacement des cellules de grtle, position du centre des
tempCtes, etc. en tenant compte de la zone climatique. Des
informations suppl@mentaires ont @t@ apport@es par un radar
de recherches de | EPFZ, qui a enregistr@ en d@tail toutes les
cellules de grEle importantes de 1992 1996 dans un rayon
de 100 km. Les s@ries temporelles relativement brkves, de
9 et 13 ans, ont @td prolongdes laide d une longue s@rie
(1881 2001) utilis@e pour la classi cation des grandes situa-
tions m@tdorologiques europdennes et le nombre de temp€E-
tes de grtle a @td corrig? en fonction de leur appartenance
ces diffdrentes situations.

3.2 R@sultats
Les r@sultats sont prdsent@ds de trois manitres diffdrentes:
selon les classes granulom@triques des grElons, selon que
leur taille est sup@rieure ou @gale des valeurs donnges
(001, O 2, O 3 et O 4 cm) et selon des pdriodes de retour
(PR) donn@es. La prdsentation en fonction des PR est bas@e
sur les valeurs du tableau «plus grand ou @gal », la taille de
grElon attendue dans chaque zone climatique @tant fournie
pour plusieurs PRde 1 300 ans (tableau 3.1). Il faut s attendre
ce que des grElons de taille sup@rieure ou @gale la valeur
indiqu@e tombent au moins une fois durant la pdriode consi-
dgrde.

Tableau 3.1: Tailles de grElons minimales attendues (en cm) dans les diverses zones climatiques pour diffdrentes p@riodes de retour (PR),
augment@es d estimations pour les Grisons et le Valais au titre de 10° et 11° zone climatique.

Les trois gures suivantes donnent un aper u des intensit@s
attendues, subdivis@es selon la taille minimale des gr€lons,
pour les p@riodes de retour de 50, 100 et 300 ans.
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Figure 3.1: Intensit@ de la grEle en fonction du diamttre des grElons pour une pdriode de retour de 50 ans.

P@riode de retour de 100 ans
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Figure 3.2: Intensitd de la gr€le en fonction du diamktre des grElons pour une p@riode de retour de 100 ans.
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P@riode de retour de 300 ans
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Figure 3.3: Intensitd de la gr€le en fonction du diamktre des grElons pour une p@riode de retour de 300 ans.

Les nouvelles cartes sont subdivisdes en onze zones clima-
tiques au lieu des cinq gurant dans la carte existante du
danger de grEle rdgnant en Suisse (norme SIA 261/1). Elles
indiquent @galement la p@riode de retour pour diffdrentes
tailles de gr€lons, ce qui permet d obtenir des informations
beaucoup plus cibldes concernant le danger de grCle.
A titre d exemple, des grElons de diamttre sup@rieur ou @gal
1 cm devraient tomber chaque ann@e au centre et | est
du Plateau ainsi qu lest du Jura (PE, PC et JE). On sy
attend la chute de grElons d au moins 2 cm tous les 5 ans,
3 cm tous les 20 ans et 4 cm tous les 100 ans. Ces trois
zones comptent parmi les plus menac@es. Le Valais et les
Grisons sont les moins affectds; des grElons de diamttre
sup@rieur ou @gal 1 cm de diamktre tombent tous les
10 ans dans les Grisons et seulement tous les 20 ans en
Valais. Pour une taille de 2 cm, les p@riodes de retour sont
respectivement de 250 ans et de 100 ans.

3.3  Evolution future

La frdquence des situations m@t@orologiques favorisant la
formation d importantes cellules de grEle a augmentd au
cours des dernitres d@cennies (s@rie de grandes situations
m@tdorologiques portant sur 121 ans). On peut faire les
constatations suivantes  propos du nombre de cellules

r@pertori@es par radar: les enregistrements radar couvrant la
p@riode maximale de 22 ans dont nous disposons indiquent
une tendance la recrudescence des cellules de grEle de
grande taille, dont la trajectoire a une longueur sup@rieure ou
@gale 100 km ( gure 3.4); mais aucun accroissement na
@t@ observ@ durant cette p@riode pour les cellules de taille
moindre. Il 'y a lieu de poursuivre syst@matiquement le
monitoring des tempCtes de gr€le par radar, n@cessaire pour
d@tecter une @ventuelle modi cation marqu@e de leur acti-
Vitd.



Longueur des trajectoires >= 100 km
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Figure 3.4: Nombre de cellules de grEle mesur@es saisonnitrement (de mai septembre) au nord des Alpes (huit zones climatiques),
dont la trajectoire a une longueur sup@rieure ou @gale 100 km. Une droite de tendance a @t superpos@e la courbe, qui couvre toute
la p@riode disponible, y compris les ann@es antdrieures 1992 og les images radar @taient enregistrdes analogiquement sur Im. Le
nombre de cellules rdpertorides durant les ann@es pr@c@dant 1995 (radars d ancienne gdndration) a @td corrigd.



4 Enveloppe des b timents: hier, aujourd hui et demain

4.1 Enveloppes typiques @volution
jusqu nos jours

Les dommages aux b timents dus la grEle d@pendent non
seulement de la frdquence et de lintensitd des chutes de
grEle, mais aussi de la vuln@rabilitd des matdriaux utilisds
pour les construire. C est pourquoi | @volution de | enveloppe
des b timents du milieu du 20¢ sitcle jusqu nos jours est
retrac@e ci-aprts, sous forme de tableaux. Les diffgrents types
de b timents y sont trait@s s@par@ment, selon les catdgories

411 B timents r@sidentiels

Type de

b timents Autrefois

Ann@es 1960 1970

suivantes: b timents r@sidentiels, comprenant les sous-cat@-
gories maisons individuelles etimmeubles locatifs, b timents
administratifs, comprenant les sous-cat@gories immeubles
de bureaux, b timents culturels et b timents sportifs, b ti-
ments agricoles ainsi que b timents industriels et artisanaux.
Cette dernitre cat@gorie comprend les constructions lides
aux transports, au commerce et | h tellerie, les construc-
tions annexes et divers autres b timents. En valeur assur@e,
les b timents r@sidentiels comptent pour moitid dans le parc
de b timents suisse, qui a tripl@ depuis 1945.

Ann@es 1980 1990 Actuellement

Maisons
individuelles

Ma onnerie crdpie, toit
incling en tuiles, portes
et volets battants en
bois peint, fenEtres
vitrage simple avec
contre-fenEtres

Fa ades et toit en bres-
ciment, grandes surfaces
vitrdes, substitution des
contre-fenEtres par des
vitrages doubles puis
par des vitrages isolants

Ma onnerie deux peaux,
| externe en brique appa-
rente, moellons calcaires
apparents ou ma onnerie
crdpie, toit inclind en tuiles
de terre cuite ou de b@ton

Isolation ext@rieure
crgpie, fa ades
suspendues en bois
ou en bres-ciment,
toit inclin@ comme
auparavant

Tableau 4.1: Evolution des mat@riaux utilisds pour les maisons individuelles.

Figure 4.2: Photo Basler & Hofmann.

10

Maison individuelle construite vers 1935

Ma onnerie cr@pie massive,

fenktres en bois (avec contre-fenCtres),
volets en bois,

toit inclin@ recouvert de tuiles ( amandes).

Maison jumelée construite en 2004

Socle massif en b@ton apparent / planch@iage horizontal en
m@lt.ze non traitd,

fenCtres en bois avec stores en toile,
toit plat, attique avec revEtement m@tallique.



Type de
b timents

Immeubles
locatifs

Autrefois

Ma onnerie crdpie, toit
incling en tuiles ou parfois
plat avec |@s d gtanchditd
base de bitume et couche
de gravier, fenEtres

vitrage simple avec contre-
fenCtres, revEtement des
balcons en bres-ciment

Ann@es 1960 1970

Ensembles fa ades en
b@ton apparent, balcons
balustrades massives

en b@ton, isolation
ext@rieure crdpie, bois
interdit par des prescrip-
tions incendie

Annges 1980 1990

Ma onnerie deux
peaux, | externe en
brique apparente, moel-
lons calcaires apparents
ou ma onnerie crdpie,
fenEtres vitrage isolant,
fa ades et toit en bres-
ciment

Actuellement

Isolation ext@rieure
cr@pie, constructions
suspendue en pan-
neaux de bres-
ciment, verre ou

bres-ciment,
prddominance de toits
plats

Tableau 4.2: Evolution des mat@riaux utilisds pour les immeubles locatifs.

Figure 4.4: Photo Basler & Hofmann.

Immeuble locatif construit vers 1940

Ma onnerie cr@pie,
balustrades panneaux de bres-ciment,
fenCtres en bois vitrage double,
volets roulants en m@tal,

toit Idgkrement inclind en tuiles.

Immeuble locatif construit en 2005

Fa ade revEtue de bres-ciment
FenEtres en matitre synth@tique avec stores
Toit plat avec @tanchditd base de bitume.

lamelles

11



4 Enveloppe des b timents: hier, aujourd hui et demain

4.1.2 B timents administratifs

Type de .
yp Autrefois Ann@es 1960 1970 Ann@es 1980 1990 Actuellement
b timents
. . RevEtements en aluminium, | El@ments en b@ton et
Ma onnerie cr@pie ou . ) . .
; bres-ciment ou c@ramique | fa ades m@talliques Grande proportion de
. fa ades en pierre ; .
B timents ; . avec glgments en bdton suspendus, b timents surfaces @clairantes et
. naturelle, toit en tuiles . ; ) . .
administra- apparent, toit plat avec Ids | repr@sentatifs revEtus de | d installations antiso-
. ouent le, construc- . . .

tifs et . . d @Jtanch@itd base de pierres naturelles, laires, formes et
. tions repr@sentatives . ; . .
immeubles bitume et couche de accroissement des mat@riaux expdri-

par@es d ornements . - . ) .
de bureaux L ) gravier, augmentation des | surfaces vitr@es, toit plat | mentaux (plastique,

artistiques en pierre h . )

surfaces vitrdes et des avec I@s d gtanch@itd en | c@ramique, etc.)
naturelle ; : . : . .
installations antisolaires matit.re synth@tique

Tableau 4.3: Evolution des mat@riaux utilis@s pour les b timents administratifs et les immeubles de bureaux.
Batiment administratif construit vers 1900
Socle massif en pierre naturelle,

fa ade cr@pie ornementde,

fenktres en bois,
toit en ardoises ( bres-ciment, rdcent).

Batiment administratif construit en 2004

-:‘r:."";"-'a;:'"‘-'—-"-" 1 | Fa ade avec pro |@s en c@ramique horizontaux,
IN!'_II | fenEtres m@talliques avec stores lamelles,
] F "-'! E' ! g toit plat avec attique massif.

A e
2|
e f

L

Figure 4.6: Photo Basler & Hofmann.
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Type de Autrefois Ann@es 1960 nos jours
b timents

B timents sportifs fa ades en brique apparente, prdsence
Halles de gymnastique en ma onnerie frdquente d @l@ments @clairants en matitre synth@tique,

B timents | crdpie et toit de tuiles, fenEtres vitres | remplac@s de plus en plus souvent par du verre, revEtement
culturels et | de petite taille. B timents culturels sous | des fa ades et couverture du toit en panneaux de bres-

b timents | laforme de constructions crdpies avec ciment. Petits b timents sportifs (p.ex. vestiaires) similaires
sportifs @l@ments en pierres naturelles, toit en aux b timents r@sidentiels. Les b timents culturels construits
tuiles ou recouvert de bandes de t le dans les ann@es 1960 1980 difftrent peu des immeubles de
bureaux repr@sentatifs.

Tableau 4.4: Evolution des mat@riaux utilisds pour les b timents culturels et sportifs.
Halle de gymnastique construite en 1910

Ma onnerie cr@pie,

fenCtres en bois,

toit couvert de tuiles «en queue de castor»,
@ldments en saillie sur le toit revEtus de bardeaux
en bres-ciment.

Musée des beaux-arts construit en 1995

Parois revEtues de verre pro 1@
Vitrages m@talliques
El@ments en saillie sur le toit en verre, revEtus de t le.

Figure 4.8: Photo Basler & Hofmann.
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4 Enveloppe des b timents: hier, aujourd hui et demain

4.1.3 B timents agricoles

Type de
b timents

Autrefois

Ann@es 1960 1980

Actuellement

B timents
agricoles

Diffdrences r@gionales: Plateau,
Valais et Appenzell plut t en bois,
Tessin, Jura et Engadine plut ten
pierre. Toit couvert de tuiles ou de
dalles en pierre, fa ades souvent
revEtues de panneaux en bres-
ciment ou de briques du c @
expos@ aux intemp@ries

S@paration entre partie habitge et
partie exploitation, les b timents
habit@s ne se distinguent presque
plus des autres maisons indivi-
duelles en ce qui concerne les
mat@riaux appliquds en surface

Parois des @tables, @curies,
granges et serres revEtues de

bres-ciment et de bois, @ldments
translucides en verre ou en
plastique, toit en bres-ciment ou
en tuiles, toits plats rares. Retour
croissant des mat@riaux tradi-
tionnels pour les transformations
et les extensions

Tableau 4.5: Evolution des mat@riaux utilis@s pour les b timents agricoles.

Figure 4.10: Photo Basler & Hofmann.
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de bois peint,

fenEtres en bois,
toit en tuiles,

t le de cuivre.

Ferme historique appenzelloise

Partie habitde et partie exploitation revEtues

portes et fenEtres en bois avec volets en bois,
toit couvert de tuiles en terre cuite.

Ferme transformée en 2004

Partie exploitation transform@e en habitation,
b@ton apparent et revEtement en bois peint,

@lgments en saillie sur le toit revEtus de




4.1.4 B timents industriels et artisanaux

Type de
b timents

Autrefois

Annges 1950 1990

Actuellement

B timents
industriels et
artisanaux

Murs en brique apparente
stabilis@s par une ossature
m@tallique, grandes fenEtres
vitrage simple et impostes,
toit plat avec Ids d @tanchgitd
base de bitume, b timents
reprdsentatifs (p.ex. gares)
avec ma onnerie crgpie et
pierre naturelle combinges,
toit couvert de t le ou de Ids
base de bitume

Evolution vers des b timents purement utilitaires,
enveloppe form@e de panneaux m@talliques
(souvent en combinaison sandwich avec | isolation
thermique) ou d @Il@ments pr@fabriquds en bgton,
toits plats avec coupoles ou bandes vitr@es,
grandes portes en m@tal Idger ou en matit-re
synth@tique; les b timents de bureaux attenants
sont semblables aux immeubles de bureaux, les
constructions lides aux transports ont subi la
mEme @volution, hormis une grande proportion
d gldments translucides pour les abribus

Grande proportion
de fa ades en m@tal
ou en verre, utilisation
accrue de matitres
synth@tiques, abribus
souvent avec forme
et mat@riaux
expdrimentaux

Tableau 4.6: Evolution des mat@riaux utilisds pour les b timents industriels et artisanaux.

Figure 4.12: Photo Basler & Hofmann.

Fa ade en brique apparente
avec systtme porteur m@tallique,

Batiment industriel construit vers 1870

fenEtres de petite taille vitrage simple
toit Idgtrement inclin@ avec revEtement
base de bitume.

Batiment industriel construit vers 1990

Fa ades et toit revEtus de

panneaux en bres-ciment,

fenCtres en bois avec stores lamelles,

toit inclin@ avec revEtement de bres-ciment.

15



4 Enveloppe des b timents: hier, aujourd hui et demain

4.2 Derniers d@veloppements
concernant | enveloppe des b timents

Des ing@nieurs civils, des architectes et des entrepreneurs
g@n@raux ont Gt@ interrog@ds a n de ddgager les tendances
caract@risant | @volution technique de |enveloppe des b ti-
ments.

4.

2.1 Evolution de | enveloppe des b timents

Les tendances importantes suivantes ont @td identi @es pour
les prochaines anndes:

4.

amg@lioration constante de | isolation thermique, d og aug-
mentation g@ndrale de la proportion d isolations extdrieu-
res recouvertes de cr@pi;

augmentation constante de la proportion de verre, princi-
palement pour les immeubles de bureaux, avec les exi-
gences en matitre antisolaire que cela implique;

recours croissant des @l@ments translucides en matitre
synth@tique pour les toits et les @l@dments de fa ade mobiles
des immeubles de bureaux;

recours croissant des @l@dments mgtalliques pour les
fa ades des immeubles de bureaux;

utilisation croissante de bois, principalement pour les
b timents r@sidentiels et les b timents communaux;
grande importance accord@e aux aspects esthgtiques pour
les immeubles de bureaux et les b timents administratifs,
diverses exp@riences impliquant de nouvelles formes et
matdriaux;

recours croissant des revEtements nanotechniques, par
exemple pour leurs propridtds autonettoyantes ou pour
obtenir des effets de couleurs particuliers.

2.2 R@percussions sur la vulng@rabilitd

Les r@percussions sur la vulngrabilitd de | enveloppe des b -
timents sont les suivantes:

16

les mat@riaux traditionnellement utilisds en Suisse pour
lenveloppe des b timents pierre naturelle, ma onnerie
cr@pie, b@ton, briques et panneaux de bres-ciment prg-
sentent une rdsistance la gr€le relativement dlev@e;

les immeubles de bureaux seront de plus en plus vuln@ra-
bles la grEle du fait de | utilisation accrue d @ldments de
protection antisolaire, de m@tal et de matitres synth@tiques;
vient sy ajouter | application parfois exp@rimentale de nou-

veaux matdriaux et gldments de fa ade, dont la r@sistance
la grEle est souvent certainement faible (p.ex. fa ades
m@diatis@es ou revEtements nanotechniques);
les b timents r@sidentiels ne suivent actuellement aucune
@volution susceptible d in uencer consid@rablement la vul-
n@rabilitd la grle; elle naugmente pas du fait du recours
accru au bois;
les immeubles de bureaux et sur le long terme les im-
meubles r@sidentiels pourraient b@n@ cier du d@dveloppe-
ment de verres high-tech  fonction antisolaire intdgrde,
qui se substitueraient aux stores lamelles en r@duisant la
vuln@rabilit? de ces b timents;
le tissu b ti suisse @volue lentement. Cela s applique aussi
I enveloppe des b timents, bien que leur cycle de r@no-
vation soit plus court que pour lensemble du parc de
constructions.



5 Dommages dus la gr€le

5.1 Vue d ensemble des dommages dus
la grEle en Suisse

Depuis les ann@es 1990, les dommages assurds dus la
grEle ont nettement augment? ( gure 5.1), pour les raisons
suivantes: 1) extension des aires urbanis@es dans des zones

menacg@es par la grtle, d og des montants assur@s plus @le-
v@s, 2) utilisation de matdriaux plus vuindrables la grCle et 3)
occurrence @ventuelle de tempEtes de grtle plus violentes
ou plus @tendues dans une atmosphtre plus chaude et plus
instable ( gure 3.4).

Mio.
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Figure 5.1: Dommages aux b timents dus

la grEle dans les cantons poss@dant une assurance immobilitre de droit public, pour 1961

2005. Les traits horizontaux indiquent des moyennes pluriannuelles.

5.2 Chutes de grEle en 2002 et 2004

Le dommage nancier est expos@ |exemple de trois gros-

ses chutes de grtle datant de 2002 et 2004. Les chiffres ont
Jtd collect@s par | ftablissement d assurance des b timents
du canton de Zurich, si bien quils re ttent uniquement la

situation dans ce canton, pour ces trois @vdnements, et ne
sont pas repr@sentatifs de |ensemble de la Suisse. Le
tableau 5.1 synth@tise les dommages imputables ces
intemp@ries:

Demandes Demandes Dommages
Ev@nement Nombre de cas :

accord@es rejetdes en francs
2002 (24 juin) 10640 9309 1331 65.4 Mio.
2004 (8 juillet) 5314 4730 584 23.5 Mio.
2004 (12 aoRt) 3584 3346 238 15.6 Mio.
Total 19538 17 385 2153 104.5 Mio.

Tableau 5.1: Syntht.se des dommages annonc@s pour les chutes de grEle de 2002 et 2004 dans le canton de Zurich.
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5 Dommages dus la gr€le

Les gures 5.2 et 5.3 pr@sentent la r@partition des domma-
ges et des indemnisations en fonction des types de b ti-
ments.

0,
1053% *%
3%

O B t. r@sidentiels

O Bureaux

W Culture et sport

[ Agriculture

[ Industrie et artisanat

88%

Figure 5.2: Parts du nombre de sinistres, subdivis@s selon
| affectation des b timents, pour les chutes de gr€le de 2002 et
2004 dans le canton de Zurich.

Les b timents r@sidentiels entrent pour 88 % dans le nom-
bre de cas indemnis@s et pour 64 % dans |ensemble du
dommage nancier. 3 % des sinistres annonc@s concer-
nent des immeubles de bureaux, mais ils g@ntrent 12 % de
la facture totale. Si lon considkre uniguement les immeu-
bles de bureaux, les b timents agricoles, industriels et arti-
sanaux, on constate que 11 % des sinistres annonc@s
reprdsentent un tiers (34 %) du dommage nancier.

5%
7%

10%

[0 Stores lamelles
et volets roulants

[ Eclatements de la
peinture

[l Dommages la
toiture

78% O Autres

Figure 5.4: Parts des diffdrents types de dommages par rapport

au nombre total de cas annonc@s suite la chute de gr€le du

8 juillet 2004 dans le canton de Zurich, distingu@s pour 80 b timents

rdsidentiels.

Une autre subdivision a @t@ op@r@e en fonction du montant
des dommages. 72 % des factures se montent quelque
5000 francs et concernent un quart de lensemble des
dommages. 34 % du montant total correspondent des
sommes de 20000 250000 francs, mais seulement
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E Industrie et
artisanat
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12%

64%

Figure 5.3: Parts de | ensemble du dommage nancier, selon les
diffgrents types de b timents, pour les chutes de gr€le de 2002
et 2004 dans le canton de Zurich.

L@tude de 80 dossiers concernant des b timents r@siden-
tiels, portant sur 399 752 francs de dommages, a rgvglg
que 78 % de ces sinistres ont affectd des stores lamelles
et des volets roulants, pour une participation de 85 % la
facture totale. Les diagrammes circulaires ci-dessous four-
nissent quelques prdcisions ce sujet.
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Figure 5.5: Parts des diffdrents types de dommages par rapport
au montant total des dommages occasionng@s par la chute de
grCEle du 8 juillet 2004 dans le canton de Zurich, distingu@s pour
80 b timents r@sidentiels.

4 % des cas. Les dommages relevant de ce segment ont
principalement affectd? des fa ades de grande taille munies
de stores lamelles et des @tablissements horticoles @qui-
pds de verre ottd ou de panneaux deux mes.



5.3 CritLres d estimation des dommages

dus lagrCle

Tous

dindemnisation. Le tableau suivant a @t@ dress@ sur la

base de ces informations, en regroupant systdmatiquement
les crittres d @valuation des dommages.

les Etablissements cantonaux dassurances des

b timents ont @t@ interrog@s sur leur pratique en matitre

Critkres

Type de dommages:
Dommages esth@tiques/cosmgtiques

D@ nition

Dommages visibles, fonctionnement de
la partie de b timent pas entrav@

Exemples

Stores lamelles bossel@s, @clatements
sur des tuiles en terre cuite

Dommages fonctionnels

Fonction du b timent ou de la partie de
b timent entravde, b timent ou partie de
b timent d@truit

Stores lamelles d@form@s: plus
d assombrissement; toit non @tanche:
perm@able; verre bris@

Pas de dommages

B timent touchd par la grEle, dommages
peine visibles, fonctionnement pas entrav@

Chute de gr€le sur le toit, bosses
invisibles une distance de cinq mttres

Persistance des dommages:
Permanents, irrdversibles

Les dommages subsistent

Plastique perfor@, verre @clatd, briques
cassf@es, stores lamelles bossel@s

R@versibles

Le mat@riau «se restaure» sans interven-
tion ext@rieure

Impacts de grEle sur du bois non trait,
correspond | alt@ration naturelle,
certaines d@t@riorations de la couleur

Particularitd: en rt.gle gdndrale, les dommages r@versibles ne sont pas indemnis@s

Type de b timent:
B timent repr@sentatif

B timent de prestige:
d@did la culture,
b timent public

Mus@e, th@ tre, dglise, etc.
Immeuble de banque ou d assurance

B timent priv@

Maison

B timent non r@sidentiel

Fabrique, grange, etc.

tativitd ddtermine la nature de | indemnit?

Particularitds: la repr@sentativitd est @valude de cas en cas, elle ddpend souvent du point de vue du proprigtaire. La reprdsen-

Emplacement du dommage:

Le dommage affecte un emplacement

Fa ade frontale ou entr@e de maison

cadre d une utilisation normale

Visible du b timent visible
- Le dommage affecte un emplacement Gouttitre, tuyau d @vacuation, fa ade
Peu visible X o : ;
du b timent peu visible arritre, tages sup@rieurs
Invisible Le dommage est invisible dans le Toit, gargouille

Particularit@: | emplacement du dommage

ddtermine la nature de | indemnit?

Mat@riaux critiques:
Mat@riaux exclus

R@serve concernant les dommages dus
aux gldments naturels: certains matg-
riaux sont exclus de | assurance grCle

Stores lamelles ns, certaines matitres
synth@tiques, stores antisolaires en
textile, bardeaux base de bitume,
certains toits nus, verre ottd pour jardin,
feuilles d @tanchgit@

B timent exclu ou partie de b timent
exclue

Certains b timents ou parties de
b timents ne sont pas assur@s contre les
@lgments naturels

B timents mal entretenus, toits plats
d@tendus ou non protdgds, feuilles
d gtanch@itd synth@tiques cassantes

V@ri cation vis- -vis de la grEle requise/
cas rejetds

Fourniture d une preuve (Empa) ou d une
attestation pour tout mat@riau nouveau
ou inconnu

Attestation de la qualit@ du verre ou
preuve que | @v@nement a atteint la
capacitd de r@sistance du verre, preuve
pour tout b timent repr@sentatif

Particularitd: lorsqu un dommage est di3

un d@faut de construction, il n est pas indemnis@

Modes d indemnisation:

Remplacement lavaleur neuf

Lobjet ou la partie d objet touch@ est
remplac@ savaleur neuf

Indemnit@ pour moins-value

Lobjet touch@ est indemnis@ raison
d une partie de sa valeur neuf

D aprts |ampleur des dommages (10 %
2/3), souvent indemnit@ forfaitaire,

indemnit@ pour moins-value pas

appliqu@e dans tous les cantons, moins-

value calcul@e sur plusieurs annges,

valeur actuelle doubl@e pour les

b timents ayant beaucoup vieilli

Aucune indemnit@

La gr€le a caus@ des dommages unique-
ment parce que | objet touch@ na pas gt@
entretenu comme il convient ou par d@faut
d entretien. Mat@riau exclu de | assurance
parce qu il ne r@siste pas la gr€le

Rel chement de la couverture de
toits plats

Feuilles d dtanchgitd en matitre
synth@tique

Particularitd: les atteintes importantes
n est pas entravy.

| esth@tique donnent souvent lieu un remplacement complet, mEme si le fonctionnement

Tableau 5.2: Regroupement syst@dmatique des crittres d @valuation des dommages.




6 Rosistance la gr€le de mat@riaux de construction

6.1 Dommages caus@s par la gr€le dans
la nature et en laboratoire

Les gures suivantes illustrent sur la gauche des dommages
dus des chutes de grkle naturelles et sur la droite les
dommages subis par la mEme catdgorie d@l@ments de
construction lors d essais en laboratoire.

Nature Laboratoire

Figure 6.1: Tuiles amandes, photo GVZ.

—

e B

Figure 6.2: Grande tuile plate, photo Empa.

Nature Laboratoire

== =

Figure 6.3: Volet roulant, photo GVZ. Figure 6.4: Volet roulant, photo Empa.
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